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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 41668

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson rappelle a M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation que par une question du 18 septembre 1995, il a attire son attention sur le fait que les salaries
du secteur prive beneficient dorenavant de la retraite avant soixante ans s'ils ont cotise pendant quarante
annees. Cette decision judicieuse libere des emplois pour les jeunes et presente un caractere social evident. Il
serait donc logique que les fonctionaires et les regimes speciaux beneficient d'une mesure identique. L'Etat doit
en effet donner l'exemple et generaliser une telle avancee sociale. Il souhaiterait connaitre ses intentions en la
matiere.

Texte de la réponse

Le principe de la transposition de l'accord UNEDIC aux trois fonctions publiques a ete retenu par le Premier
ministre lors du sommet social du 21 decembre 1995. Dans cette perspective un protocole d'accord de depart
anticipe pour l'emploi des jeunes dans la fonction publique a ete elabore et a ete signe par six organisations
syndicales le 16 juillet dernier. Un projet de loi en preparation permettra la mise en place, du 1er janvier au 31
decembre 1997, du conge de fin d'activite prevu par le protocole d'accord. Ainsi, les agents remplissant les
conditions exigibles pourront cesser leur activite avant soixante ans avec un revenu de remplacement.
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